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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et de notre modèle social ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné. Toutes réformes ont 
pour nécessité de répondre à la justice sociale mais également de respecter notre modèle sociale 
hérité du conseil national de la résistance.


